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ANNEXE 1 : FICHE SYNTHÉTIQUE – PROJET 

D'AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU DÉPARTEMENT DU LOT 

TERRITOIRE 

Pop. : 179 000 hab. (81 % en zone non conventionnée)    Densité : 33 hab/km² (moyenne nat. : 114) 

Nb d’entreprises de plus de 20 salariés : 250 

Part de résidences secondaires : 20 % 

Taux FSN : 57,3 %    Plafond FSN : 617 € 

Lignes ADSL dégroupées : 51 %    Lignes ADSL inférieures à 4 Mbps : 30 % 

ARTICULATION DES INITIATIVES PUBLIQUES ET PRIVÉES 

CCRANT : 20/02/14    Consultation ARCEP : s’achève le 30/08/15 

Conventions de déploiement sur le territoire : signée le 04/06/15 entre Orange, CA Grand Cahors, Département 

du Lot et Préfecture du Lot 

Déploiements FttH d’initiative privée : 30 communes (Orange, début en 2014), soit 18 % des foyers 

Déploiements FttO d’initiative privée : 25 communes (Orange) 

OBJECTIFS DE COUVERTURE À LONG TERME (SDTAN) 

Adoption du SDTAN : le 26/06/15 (version 2) par Département du Lot 

Couverture : 63 % de la population en FttH à horizon 2030 (dont 18 % par l'initiative privée) 

PROJET PHASE FSN – PÉRIODE DE 5 ANS 2015 – 2021 

Coûts du projet : 

Composante Nb. prises Coût total Dont FSN Coût/ligne Calendrier 

Collecte (NRA, FTTN) 15 670 17,1 M€ 6,1 M€ 1 091 € [2015] – [2019] 

Racco PH ZB mobiles 21 1,0 M€ 0,5 M€ - [2015] – [2019] 

FttH* 35 840 36,0 M€ 12,4 M€ 1 004 € [2015] – [2021] 

FttH raccordements 14 852 5,9 M€ 1,3 M€ 400 € [2015] – [2025] 

FttE/FttO / BLOM anticipée 100 4,0 M€ 1,6 M€ 40 000 € [2015] – [2021] 

Inclusion numérique 3 000 2,8 M€ 0,3 M€ - [2015] – [2017] 

Etudes - 0,5 M€ 0,2 M€ - [2015] – [2017] 

coût total : 67,35 M€ (dont 25,62 M€ FSN avec prime supradép. 15%) 

* : hors raccordement, bâtiments prioritaires, ZATHD 

Notes sur les déploiements : 
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Pas de collecte NRO car colocalisés avec NRA dégroupés ou dégroupables (présence LFO) 

Porteur du projet (exerçant la compétence L1425-1) : Syndicat mixte ouvert (SMO) " Lot numérique " 

Maître d’ouvrage (si différent) : 

Montage juridique :  

- Desserte FTTH : construction par SMO, exploitation supra-départementale Aveyron+Lot+Lozère 

- FTTO / BLOM anticipée : construction par SMO, exploitation supra-départementale 

- Collecte FTTN : marché de travaux ou CREM (par SMO) 

- Raccordements points hauts ZB mobiles : marché de travaux (par SMO) 

- Radio : construction et exploitation par SMO (CREM ou DSP affermage) 

Plan de financement : 

 Interco. Département Région Etat (dont 
FSN) 

Europe (dont 
FEDER) 

Fédération 
d'énergies 

Montant (M€) 12,5 14,1 7 25,6 3,4 4,7 

% 18,6 % 20,9 % 10,4 % 38,0 % 5,0 % 7,0 % 

 

Calendrier des procédures (distinguer le cas échéant marchés de travaux et exploitation) : 

- fin 2015 : création de la SPL (exploitation supradépartementale Aveyron + Lot + Lozère) 

- fin 2015 : lancement des procédures pour les marchés FTTN (montée en débit) et radio, pour 
attribution courant T1 2016 

- début 2016 : lancement des procédures pour l'attribution du marché de travaux FTTH / FTTE/FTTO 
(par SMO Lot numérique) et du contrat avec l'opérateur pour l'exploitation et la commercialisation 
supradépartementale (par SPL) 

- fin 2016 : sélection du partenaire privé 

 

NOTES ET COMMENTAIRES (AUTRES) 

- Existence de RIP WiFi sur des périmètres communaux ou communautaires, voués à s'éteindre face à 
la concurrence DSL issue du programme de neutralisation des multiplexeurs mené par Orange 

- Groupement avec les départements de l'Aveyron et de la Lozère pour une exploitation pluri-
départementale des réseaux FTTH / FTTE/FTTO. Démarche de création d'une SPL en cours. 

 

 
 


